
Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

[…] 

Deuxième partie 
Mesures relatives à l’équilibre du budget de l’exercice 1933 

[…] 

Article 136 

Dans le délai d’un mois à dater de la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement fixera par décret les conditions d’organisation et les modalités d’une 

loterie dont le produit sera, après prélèvement d’une somme de 100 000 000 fr 
affectée à la caisse de solidarité contre les calamités agricoles, rattaché selon la 
procédure des fonds de concours au chapitre 14 du budget des pensions (retraite du 
combattant) dont le crédit sera réduit à due concurrence. 

[…] 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l’État. 

Fait le 31 mai 1933. 

 


